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Compte rendu réunion conseil municipal du 
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Mercredi 30 mai  2018, 20 heures  30 
 

Étaient présents : MM. DENIEL F. LEBEAU C. AREND M. ROULLEAU G. ANTIN S  (21h30) 

 LEFEBVRE A. BARRÉ B. (21h) PHÉLIPPÉ J. GOUVERNEUR G 

Formant la majorité des membres en exercice. 
Absent : MM.  
Absent(s) excusé(s) : MM.  ESNAULT J-L. VALOIS D.  BABIN L. 
 
M     Roulleau Gwenaël    a été élu (e) secrétaire 
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Concours du receveur   indemnité de conseil  
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Participation à l’expérimentation de la médiation préalable obligatoire (MPO) dans certains litiges de la fonction publique mise en 
œuvre par le Centre de gestion d’Ille et Vilaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Concours du receveur   indemnité de conseil  
 
Le Conseil municipal à l’unanimité 
Vu le départ de Mr Armand, receveur au 31 décembre 2017 

- décide : 

- de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, 
financière et comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée 
à Ravard Christelle, Receveur municipal, du 01 janvier 2018 au 28 février 2018. 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée 
à Mohin Robert, Receveur municipal, à compter du 01 mars 2018. 

 
  
Participation à l’expérimentation de la médiation préalable obligatoire (MPO) dans certains litiges de la fonction publique mise en 
œuvre par le Centre de gestion d’Ille et Vilaine 
 
Monsieur le Maire expose ce qui suit :  
 
L’article 5 de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle prévoit donc qu’à titre expérimental et 
pour une durée de quatre ans maximum à compter de la promulgation de la loi, les recours contentieux formés en matière de fonction publique 
peuvent être soumis à une médiation préalable obligatoire», et ce jusqu’au 18 novembre 2020 (à ce jour). 
La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les employeurs et les agents, grâce à l’intervention d’un 
tiers neutre, le médiateur du Centre de Gestion. C’est un mode de résolution de litiges plus rapide et moins onéreux qu’une procédure 
contentieuse.   
Ainsi, en qualité de tiers de confiance, les Centres de Gestion peuvent intervenir comme médiateurs dans les litiges opposant des agents publics 
à leur employeur. Le décret n°2018-101 du 16 février 2018 et l’arrêté du 2 mars 2018 organisent la mise en œuvre de cette expérimentation.  
Ainsi, relèvent de la MPO, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, les litiges relatifs aux décisions suivantes : 
 
1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération mentionnés (…) 
 
2° Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents contractuels (…) 
 
3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou 
d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° du présent article ; 
 
4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement 
de corps obtenu par promotion interne ; 
 
5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
 
6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des 
travailleurs handicapés (…)   
 
7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus 
en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les articles 1er des décrets du 30 novembre 1984 et du 30 septembre 1985 
susvisés. 
 
Le Centre de Gestion d’Ille et Vilaine propose aux collectivités et établissements publics qui le souhaitent d’adhérer à l’expérimentation de la MPO 
sur la base de l'article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, au titre du conseil juridique.  
 
Chaque collectivité pourra, en cas de besoin, bénéficier de cette mission mais uniquement si elle y adhère au plus tard le 31 août 2018, suite à 
délibération.  
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer au dispositif au regard de l’objet et des modalités proposées, 
Le conseil municipal après avoir délibéré  à l’unanimité : 
 

- décide d’adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés, pendant toute la durée de cette 
expérimentation. 

- approuve la convention d’expérimentation à conclure avec le CDG 35, qui concernera les litiges portant sur des décisions nées à compter 
du 1er avril 2018, sous réserve d’une adhésion de la collectivité/établissement au principe de médiation préalable obligatoire, et sous 
condition d’une saisine du médiateur dans le délai de recours contentieux. 



- autorise Monsieur le Maire à signer cette convention qui sera transmis par le Centre de gestion d’Ille et Vilaine pour information au tribunal 
administratif de RENNES et à la Cour Administrative de NANTES au plus tard le 31 août 2018 ainsi que toutes pièces et documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette expérimentation. 

 
 
 
Divers 
 
Consultation étude aménagement rd 777 
 
- 7 candidatures déposées. La commission a retenu 3 cabinets pour auditions le 04 juin. 
 
École 
Inauguration « Ecole Boby Lapointe » le 01/07 11h45 
 
Compteurs Linky 
La commune n’ayant pas la compétence, ne prend aucune décision. 


